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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

 Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
Désignations d'un nouveau représentant de la Ville 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
L’article 1er de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance institue le maire, comme              
« pilote » de la prévention de la délinquance sur le territoire de sa commune et en coordonne sa mise en 
œuvre. 
 
Cette même loi fait obligation de l’installation d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD) dans les communes de plus de 10.000 habitants et/ou il existe une Zone Urbaine 
Sensible.  
 
La Ville de Montpellier a mis en œuvre cette instance depuis le 25 octobre 2006 afin d’installer le 
partenariat local nécessaire en matière de prévention et de sécurité, co-produire des réponses, et enfin, 
adapter les politiques publiques mises en œuvre dans ces domaines.  

 
Présidé par le Maire de la commune, le CLSPD est composé de membres de droit : le Préfet, le Procureur de 
la République et du Président du Conseil Général, ou leurs représentants : 
 
Concernant le territoire de la Ville de Montpellier, il est organisé de la manière suivante : 
 
- En assemblée plénière, 
- En comité restreint,   
- En groupe territorial. 
 
 
L’assemblée plénière présidée par le Maire se réunit au minimum une fois par an. Cette instance a pour 
vocation d’arrêter les objectifs à mettre en œuvre sur le territoire de la commune en matière de prévention et 
de sécurité. En outre, elle est l’occasion de présenter un bilan des politiques et projets développés au cours 
de l’année écoulée et de valider ceux de l’année à venir.  
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Cette séance annuelle est l’occasion de présenter un bilan de la convention de coordination conclut entre la 
Police Municipale,  la Police Nationale, et aujourd’hui le centre de vidéo surveillance urbaine (CSU).  

 
Le comité restreint présidé par l’adjoint délégué à la sécurité se réunit trimestriellement et permet le suivi 
ainsi que  la mise en œuvre opérationnelle des orientations fixées par l’assemblée plénière. Il constitue de 
fait le bureau du CLSPD plénier.  
 
Les groupe territoriaux présidés par les élus de quartier sont des instances de proximité installées au sein 
du territoire communal. Au  nombre de 5, ils  permettent la prise en compte des difficultés rencontrées par 
la population, le tissu associatif, les institutions et opérateurs de terrain au sein de chaque secteur. Ils ont 
pour vocation à assurer une représentation locale des services dédiés à la sécurité et prévention et de 
favoriser les échanges d’informations.  
 
L’ensemble de ce dispositif répond de la Direction de la Réglementation et de la Tranquillité. Il est animé 
au quotidien par une équipe projet dédiée, placée sous la responsabilité d’un chef de service et 
coordonnateur.  
 
Suite à la modification des délégations de l’exécutif municipal, il convient d’élire un nouveau représentant 
pour remplacer Madame Sonia KERANGUEVEN au sein de cette instance. 

 
En conséquence, il est donc proposé au Conseil Municipal : 
- De procéder à cette désignation. 

 
  A été élue :  
  - Caroline NAVARRE 
 

Les représentants de la Ville au sein de cette instance sont désormais : 
- P. SAUREL           
- M.-H. SANTARELLI 
- H. DE VERBIZIER 
- JM. DI RUGGIERO 
- M. BODKIN  
- P. KRZYZANSKI 
- G. BARRAL   
- R. COTTE  
- C. NAVARRE  
- R. ASSIE 

 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 Avril 2016      

 


